
 

Imposition à la source Liste récapitulative de l'impôt à la source 
pour les artistes, sportifs et conférenciers domiciliés à l'étranger 

Canton de Vaud 

N° d'identification :  

Débiteur de l'impôt :  

Adresse :  
Responsable :   

Administration cantonale impôts 
pôt à la source 

R  
1014 Lausanne 

Téléphone :   

Période de décompte du   au   
La présente liste récapitulative vaut décision de taxation concernant l'imposition à la source au sens de l'article 229  LI; dans la procédure de poursuite, elle est 
assimilée à un jugement exécutoire au sens de l'art. 80 LP.  
Nom et prénom de l'artiste du sportif ou du 
conférencier resp. nom d'artiste ou du 

Nombre de 
personnes 

Lieu de la représentation 
 

 Jours1 Revenu brut 
y compris toutes 

Frais d'acquisition 
du revenu 20 % 

Prestation 
imposable nette 

Revenu 
journalier moyen 

Taux  
d'impôt3 

Impôt à la source  

groupe  Commune Cant  les indemnités2    %  
           

           

           

           

           

           

 

1 Nombre de jours de représentation 
2 Le revenu brut comprend : 

  
 Total 

 

 - les salaires, indemnités, honoraires, gages, pourboires (avant 
déduction d'éventuelles commission d'intermédiaire)   moins 3 %, commission de perception  

 - toutes les indemnités supplémentaires 
 - les bonifications de frais (frais de déplacement, débours) 
3 Voir notice d'instructions (form. 21'540) 

 
 Montant à verser à l'Administration 

cantonale des impôts, 1014 Lausanne, 
ccp 17-606421-8 dans les 30 jours dès 
l'échéance de la prestation  

 

 

 Lieu et date      
 Certifié exact et complet (timbre et signature(s) autorisée(s) 

 

21.542 /  
 

0 .20

Section de l'im
ue Caroline 9bis

112


